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Département des Deux-Sèvres 

 
 
 

COMMUNE DE MAGNÉ 
Délibération du Conseil Municipal du 11 avril 2024 

 

L’AN DEUX MIL VINGT-QUATRE, 

ET LE 11 AVRIL A 18 HEURES 30, LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE MAGNÉ DUMENT CONVOQUE, S’EST 

REUNI EN SESSION ORDINAIRE A LA MAIRIE SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR Gérard LABORDERIE, MAIRE. 

Date de la convocation : 4 AVRIL 2024 
 

Étaient présents : Mesdames et Messieurs : LABORDERIE Gérard, BILLAUD Sébastien, TROMAS Catherine, CAILLEAUD 
Cyril, DUQUEROUX Franck, GUILBOT Bernard, HAGNIER Maryse, JACOMET Sylvie, JOLYS René, LAPEGUE Karine, LE 
SAUZE Sandrine, VALLET Jean-Claude, ADAM Bernard, ANDREU Véronique, MARRET Nathalie. 
 

Etaient excusés et représentés : ALLEIN Aurélie à LABORDERIE Gérard, FICHET Éric à GUILBOT Bernard, PATEJ 
Laurence à BILLAUD Sébastien, PRIVE Franck à CAILLEAUD Cyril,         

Etait excusé et non représenté : VIOLLET Etienne, 
 

Etait Absent :  
 

Secrétaire de séance : GUILBOT Bernard 

 

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________ ____________________________                                                  _________________________ ________________ 

Réf. : 2024_04_11 
 

Objet : Subventions 2024 aux associations  

 

Monsieur le Maire expose que certaines associations n’ont pas demandé de subvention ou n’ont 

pas souhaité en demander.  

Le montant versé aux associations magnésiennes, pour l’exercice 2023, s’élève à 12 450,00 € 

et répartis pour 12 450,00 € de subventions annuelles, pour 0,00 € de subventions 

conditionnelles et pour 0,00 € de subventions exceptionnelles, comme suit :  

 
Subventions annuelles :  

Nom de l’association 
Versement 

2022 

Versement 

2023 

Proposition 

2024 

ABC Magné (Association Badminton Club) 300,00 € 300,00 € 300,00 € 

ABCouture 100,00 € 100,00 € 200,00 € 

ACCA (Association Communale de Chasse) 100,00 € 100,00 € 100,00 € 

Ass Dadou Babou 150,00 € 200,00 € 200,00 € 

ASS Global Hapkido Magné 150,00 € /////// /////// 

Ass Gymnastique volontaire 100,00 € 100,00 € 100,00 € 

Ass Judo club niortaise 
Section de Magné 

200,00 € /////// /////// 

Ass Maraîchine de pétanque : 

 Subvention de base 
 Subvention entretien locaux et terrains 

 

150,00 € 
50,00 € 

 

150,00 € 
50,00 € 

 

/////// 
/////// 

Ass Magné Animation : 
Dotation 1er prix communal 

Trophée du prix du festival 

1100,00 € 
300,00 € 

1100,00 € 
300,00 € 

1200,00 € 
300,00 € 

Ass Magné Sports 1000,00 € 1000,00 € 1000,00 € 

Ass Modèle Club de Magné 100,00 € 100,00 € 100,00 € 

Ass des Parents d’Elèves 250,00 € 250,00 € 250,00 € 

Ass Randonneurs du Marais 100,00 € /////// 100,00 € 

Ass Taekwondo du Marais 800,00 € 900,00 € 800,00 € 

Ass Théâtre du Marais perdu 700,00 € 700,00 € 700,00 € 

Ass. AMEROC Escalade 250,00 € 400,00 € 500,00 € 

Assoc. Magné Joue 150,00 € /////// /////// 

CCSVV (Club Sportif de la Venise Verte 

Football) 
   

 Subvention de base 1 200,00 € 1 200,00 € 1 200,00 € 

 Subvention entretien des locaux 
(Vestiaires) 

900,00 € 900,00 € 900,00 € 
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Comité de Jumelage Vallesaccarda 500,00 € /////// /////// 

Comité de Jumelage Weitnau 1000,00 € 1500,00 € 1500,00 € 

Festi’Magné 1 000,00 € 0,00 € 500,00 € 

 « Graine de phonie » Chorale 300,00 € 300,00 € 300,00 € 

Jardin en partage 200,00 € 400,00 € 400,00 € 

Les Amis du Four à pain et sauvegarde du 
petit patrimoine 

150,00 € 200,00 € 200,00 € 

Les Amis du Four Pontet et de la Culture 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 

Lire et Délire 0,00 € 500,00 € 500,00 € 

Tennis Club de la Venise Verte 300,00 € 300,00 € /////// 

Une école pour KIBUR  100,00 € 100,00 € 100,00 € 

Montant total : 12 700,00 € 12 150,00 € 12 450 € 

 

 

 

Subventions conditionnelles : 

Nom de l’association 
Proposition 

2024 
Condition de versement 

 0,00 € 
(plafonné) 

 

Si  

 

Montant total : 
 

0,00 € 
 

 

 

 

 

Subventions exceptionnelles : 

   

Nom de l’association 
Versement 

2022 
Versement 

2023 
Proposition 

2024 

AMEROC Escalade (soutien covid 2020 
remboursement familles) 

200,00 € ///// 
///// 

Ass Modèle Club de Magné 
(création boite à livres 2022) 

///// 100,00 € ///// 

Comité de Jumelage Weitnau  
(création boite à livres 2022) 

///// 100,00 € ///// 

Une école pour KIBUR (soutien conférences et 
animations 2022) 

///// 200,00 € ///// 

Les Amis du Four à pain et sauvegarde du 
petit patrimoine 

(soutien aux frais de déplacement rénovation 
Fontaine communale) 

///// 240,00 € 

 
///// 

Montant total : 200,00 € 640,00 €  
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En outre, Monsieur le Maire indique qu’il est proposé d’accorder, pour l’exercice 2024, aux associations 
suivantes, auxquelles la commune est adhérente ou partenaire, la somme de 51 580,13 € de subventions 
annuelles et 0,00 € de subventions exceptionnelles, et répartie comme suit : 

 
Subventions annuelles : 

Nom de l’association 
Versement 

2022 
Versement 

2023 
Proposition  

2024 

ADM79  
(entre 601 et 4000 hab) / (pop TOTALE INSEE au 

1/01/2024 = 2749 hab.) 
0,166 € x 2749 hab. + 0,253 € x 2687 hab. 

 

1 147,33 € 
 

1 144.83 € 
 

1 150,00 € 

Nature Solidaire - AIPEMP Participation 150 € par 

tranche de 500 habitants  

(entre 2500 et 3000 hab) / 500 = 6 x 150 € = 900 € 

 
900,00 € 

 
900,00 € 

 
900,00 € 

Le Souvenir Français : Comité Niort et Marais 

poitevin 

 

20,00 € 
 

20,00 € 
 

20,00 € 

Centre National des Villes  
et Villages fleuris – Adhésion annuelle 

 

175,00 € 
 

175,00 € 
 

175,00 € 

CAUE 700,00 € 
 

700,00 € 

 

0 € 

CSCM – Convention de participation 
 

43 783,41 € 
 

46 270,68 € 
 

48 493,52 € 

CSCM – Téléthon annuel * 150,00 € 150,00 € 150,00 € 

CSCM – Participation Semaine développement 
durable *  

425,00 € 550,00 € 550,00 € 

FREDON (ex FDGDON) 
Adhésion 40 € + 0,03 € x 2687 hab. (pop municipale 

INSEE au 1/01/2024) 

 
120,79 € 

 
120,67 € 

 
120,61 € 

Cte Dept Médaillés Jeunesse  
Sports 79 

21,00 € 21,00 € 21,00 € 

Montant total : 47 017,53 50 052,18 51 580,13 
 

.* Si réalisation de l’action en 2024 et si le CSCM centralise les actions territoriales 

 

Monsieur le Maire soumet au vote. 

Monsieur BODET Roger, Madame CHAUVET Francette et Madame BAUDOUIN Michèle ne prennent 
pas part au vote. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité décide de : 

- ADOPTER les propositions ci-dessus du Maire ; 
 

- INSCRIRE les sommes au BP 2024 au compte 65748 ; 
 

- AUTORISER le Maire ou son représentant à signer tout acte en conséquence de la présente. 

 

 
Fait et délibéré,  

A Magné, le 11 avril 2024, au registre sont les signatures 

Le Maire, Le secrétaire, 

Gérard LABORDERIE Bernard GUILBOT 

 

 


